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Allgemeine Chronik

Infrastruktur und Lebensraum

Energie

Wasserkraft

La demande de concession, déposée en 1988 auprès du gouvernement bernois par les
forces motrices de l'Oberhasli en vue d'une extension des installations hydro-
électriques du Grimsel (BE), avait été l'objet de nombreuses critiques et oppositions à
cause de ses répercussions sur l'environnement. Cette année, le projet, retravaillé et
modifié par différentes mesures visant à réduire les dégâts causés à la nature, a été
retransmis au gouvernement bernois; les grandes lignes du projet n'ont cependant pas
été modifiées. Son élément principal est la construction d'un deuxième barrage en
amont du premier qui permettrait, par le stockage de 400 millions de m3 d'eau, de
produire 1000 Mwh durant l'hiver, période où la production d'énergie hydro-électrique
est la plus faible. Les différentes améliorations n'ont pas empêché le dépôt de 1100
oppositions auprès des autorités bernoises. 1

GESELLSCHAFTLICHE DEBATTE
DATUM: 30.11.1991
ANDRÉ MACH

Les écologistes bernois, dont l'initiative populaire visant la protection de l'Aar avait été
rejetée en 1993 par 57,4% des votants, ont déposé un recours de droit public auprès
du Tribunal fédéral. Les plaignants demandent en effet que la votation soit répétée en
raison de fausses informations que les milieux énergétiques bernois auraient diffusées
durant la campagne. 2

KANTONALE POLITIK
DATUM: 22.02.1994
LIONEL EPERON

En réponse au recours déposé en 1994 par les auteurs de l'initiative populaire
cantonale visant à protéger l'Aar (BE), le Tribunal fédéral est arrivé à la conclusion que
les FMB avaient bel et bien violé le principe de neutralité politique lors de la campagne
précédant la votation sur ce sujet. Au vu du net résultat auquel cette dernière avait
donné lieu (57,4% des voix contre l'initiative), la Haute cour a toutefois considéré que
les agissements peu corrects des FMB n'avaient pu avoir de conséquences directes sur
l'issue du scrutin. 3

GERICHTSVERFAHREN
DATUM: 18.07.1995
LIONEL EPERON

La publication du rapport des Forces motrices bernoises (FMB) sur les alternatives
possibles à l'utilisation de l'énergie nucléaire sur le site de Mühleberg (BE) ainsi que
l'établissement début mai, par le Conseil fédéral, de l'inventaire des sites marécageux
dignes d'être protégés (concrétisation de l'initiative populaire Rothenturm) ont fait
ressurgir le projet d'agrandissement des installations hydro-électriques de Grimsel-
Ouest (BE) à l'avant-plan du débat sur les ouvrages d'accumulation susceptibles d'être
encore réalisés en Suisse. Conformément à la requête qui lui avait été adressée en
novembre 1995 par les autorités bernoises, le gouvernement fédéral a suspendu une
première fois sa décision concernant l'opportunité de faire figurer les marais du
Grimsel aux côtés des zones humides répertoriées dans l'inventaire, auquel cas la
réalisation du barrage aurait d'emblée été condamnée. Appelé à se prononcer jusqu'à
la fin août sur la nécessité de protéger ou non le Grimsel, l'exécutif bernois a
recommandé au gouvernement de ne pas inscrire ce site marécageux dans l'inventaire
fédéral, tant que la pesée des intérêts entre écologie et énergie n'aurait pu être
exhaustivement tranchée. A la satisfaction des autorités cantonales, le Conseil fédéral
a décidé de repousser une seconde fois sa prise de position concernant ce site
marécageux afin de déterminer si son inscription dans l'inventaire irait à l'encontre
d'un intérêt national prépondérant. A l'annonce de cette non-décision, les associations
écologistes ont fait part de leur déception et ont à nouveau clamé leur opposition au
projet alors que de nombreux juristes ont émis des doutes quant à la constitutionnalité
de la démarche adoptée par le gouvernement. 4

GESELLSCHAFTLICHE DEBATTE
DATUM: 20.12.1996
LIONEL EPERON
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Das Ringen um die Erhöhung der Staumauer beim Kraftwerk an der Grimsel ging im
Dezember 2015 in die nächste Runde. Zankapfel war primär die Frage nach dem Erhalt
und der Schutzbedürftigkeit der Moorlandschaften entlang des Ufers des bestehenden
Stausees. Mit der Erhöhung der Staumauer um 23 Meter und der Flutung der
Moorgebiete würde nach Ansicht der Gegnerinnen und Gegner eine zu kostbare
Landschaft zerstört werden. 
Nachdem das Berner Verwaltungsgericht im Jahr 2015 die vom kantonalen Grossen Rat
erteilte Konzession von 2012 aufgehoben hatte, reichte die Kraftwerke Oberhasli AG
(KWO) beim Bundesgericht Beschwerde gegen den Entscheid ein. Ebenfalls aktiv wurde
daraufhin der Kanton Bern, der eine entsprechende Standesinitiative (Kt. Iv. 16.316)
verfasste mit dem Ziel, erneuerbare Energievorhaben künftig auch in Moorlandschaften
zu ermöglichen. Im April 2017 hob das Bundesgericht jedoch den Entscheid des
Verwaltungsgerichts betreffend die Konzessionsrückweisung auf und bestätigte eine
vom Bundesrat festgelegte, untere Grenze der zu schützenden Moorlandschaft
(Perimetergrenze) bei 27 Metern über dem bestehenden Seespiegel. Bis zu dieser Höhe
sollte eine Flutung der bestehenden Seeuferlandschaft zukünftig also möglich sein. Der
Fall ging damit zur Neubeurteilung zurück an das Berner Verwaltungsgericht. 5

GERICHTSVERFAHREN
DATUM: 05.04.2017
MARCO ACKERMANN

Eine im Oktober 2016 eingereichte Standesinitiative des Kantons Bern verlangte, dass
zukünftig Anlagen zur Erzeugung von erneuerbarer Energie von nationalem Interesse
in Moorlandschaften gebaut werden können. Dafür ist eine Ergänzung von Artikel 78
Absatz 5 BV nötig, welcher im Zuge der Rothenthurm-Initiative 1987 in die BV
aufgenommen worden war. Auslöser für die Standesinitiative war eine Debatte rund um
den Ausbau des Grimselstaudamms (BE) gewesen. Das Berner Verwaltungsgericht war
im Dezember 2015 auf eine im März 2013 eingereichte Beschwerde eingegangen und
hatte das Schutzgebiet des Moors bis hinunter auf die heutige Seespiegelhöhe
vergrössert. Mit der Standesinitiative sollte nun trotz der damaligen
Schutzgebieterweiterung eine Erhöhung der Staumauer um 23 Meter ermöglicht
werden, wodurch das Wasservolumen um 75% vergrössert würde. Nirgends in der
Schweiz könne auf so einfache Art und Weise die Energiestrategie 2050 des Bundes
umgesetzt werden, die vor allem auf den Ausbau der Wasserkraft setzt, so die
Argumentation des Kantons Bern. Im Frühling 2017 revidierte das Bundesgericht jedoch
den Entscheid des Berner Verwaltungsgerichts und hob die Erweiterung des
Schutzgebietes auf. Ein Ausbau der Staumauer wurde so wieder möglich gemacht. Die
zuständige UREK-SR lehnte die Standesinitiative in der Folge einstimmig ab, da mit dem
Bundesgerichtsentscheid der Hauptzweck der Initiative, den Ausbau des
Grimselkraftwerkes zu ermöglichen, dahingefallen sei. Gleichzeitig betonte sie die
Wichtigkeit der Schutzmassnahmen für Moore sowie deren Erhalt, der in Zukunft sogar
noch weitere Schutzmassnahmen nötig machen werde. 6

STANDESINITIATIVE
DATUM: 09.11.2017
MARCO ACKERMANN

Auf Antrag seiner Kommission gab der Ständerat in der Frühlingssession 2018 der
Berner Standesinitiative «Anlagen zur Erzeugung von erneuerbarer Energie von
nationalem Interesse in Moorlandschaften» keine Folge. Das Hauptziel der Vorlage, die
Ermöglichung des Ausbaus der Grimselkraftwerke, sei in der Zwischenzeit aufgrund des
Bundesgerichtsentscheids vom 5. April 2017 schon erreicht worden. Zudem fände eine
solche Verfassungsänderung, die den Schutz der Moore und Moorlandschaften
tangieren würde, wohl kaum das doppelte Mehr, so Werner Luginbühl (bdp, BE) für die
Kommission. Die UREK-SR wolle aber die Möglichkeiten prüfen, im Rahmen der
bestehenden Verfassungsbestimmungen die Qualität der Schweizer Moore und
Moorlandschaften zu verbessern. Für letzteres Anliegen setzte sich auch Raphaël
Comte (fdp, NE) in einem kurzen Votum ein und erklärte, das Problem der schlechten
Moorqualität sei nebst der fehlenden Sensibilisierung der Bevölkerung vor allem auch
ein finanzielles. Der Schutz ebendieser Moore sei sehr wichtig und er bedankte sich,
dass sich die Kommission dieser zentralen Frage annehmen wolle.
Im Nachgang zu den Beratungen der Berner Standesinitiative beauftragte die
Kommission die Verwaltung mit der Ausarbeitung eines Berichts, der den Zustand der
Schweizer Moore aufzeigt. 7

STANDESINITIATIVE
DATUM: 06.03.2018
MARCO ACKERMANN
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Wie auch schon der Ständerat im Jahr zuvor erteilte der Nationalrat in der
Sommersession 2019 der Berner Standesinitiative für Anlagen zur Erzeugung von
erneuerbarer Energie von nationalem Interesse in Moorlandschaften eine Absage. Die
grosse Kammer folgte somit stillschweigend dem Antrag seiner UREK, in welcher sich
das Contra-Lager im Januar 2019 mit knappen 12 zu 11 Stimmen bei 2 Enthaltungen
durchgesetzt hatte. Kommissionssprecherin Adèle Thorens Goumaz (gp, VD) und
Kommissionssprecher Stefan Müller-Altermatt (cvp, SO) erklärten, dass das
Hauptanliegen des Kantons Bern, die Ermöglichung des Ausbaus der Grimselkraftwerke,
bereits durch den betreffenden Bundesgerichtsentscheid erreicht worden sei und es
entgegen den Argumenten der Minderheit keine weiteren Ausbauprojekte der
Wasserkraft in anderen Regionen der Schweiz gebe, die von nationalem Interesse seien
und gleichzeitig den Moorschutz tangieren würden. Es bestehe deshalb kein weiterer
Bedarf für Ausnahmen in der BV betreffend Moorschutz. Des Weiteren unterstrichen
die Kommissionssprechenden die Schutzbedürftigkeit und die Wichtigkeit der noch
bestehenden letzten zehn Prozent der Schweizer Moorflächen. Das Parlament folgte mit
der Entscheidung, der Forderung keine Folge zu geben, dem Grundsatz, dass ein
Ausbau der erneuerbaren Energien gemäss der Energiestrategie 2050 zwar von
nationalem Interesse sei, dieser Ausbau aber immer unter einer Güterabwägung
zwischen Natur- und Landschaftsschutz – in diesem Fall von Biotopen von nationaler
Bedeutung – und der Nutzung von erneuerbaren Energien zu erfolgen habe. Den
topografisch festgelegten Moorlandschaften wurde dabei – wie in Artikel 12 Abs. 2 EnG
festgelegt – eine höhere Gewichtung beigemessen. 8

STANDESINITIATIVE
DATUM: 11.06.2019
MARCO ACKERMANN

Kernenergie

Au mois de décembre, le Conseil fédéral a finalement décidé d'autoriser
l'augmentation de 10% de la puissance du réacteur, mais seulement pour une période
de 10 ans. Pour justifier sa décision, le gouvernement a invoqué la dépendance accrue
de la Suisse pour son approvisionnement énergétique. Il a ajouté que la sécurité de la
centrale serait maintenue à son niveau actuel par la réalisation de travaux
supplémentaires et que l'augmentation de la puissance du réacteur n'entraînerait
qu'un très léger réchauffement de l'Aar. Les partis écologiste et socialiste bernois, ainsi
que les organisations anti-nucléaires ont vivement déploré la décision du Conseil
fédéral qui, selon eux, met en cause l'armistice énergétique issu des votations de 1990
et contourne le moratoire de dix ans contre la construction de nouvelles centrales
nucléaires. Certaines organisations ont également annoncé leur intention de suspendre
leur participation au programme «Energie 2000». Pour leur part, les FMB se sont
déclarées satisfaites tout en regrettant la limitation à 10 ans. 9

VERWALTUNGSAKT
DATUM: 24.12.1992
ANDRÉ MACH

L’initiative cantonale «Berne sans atome» a abouti avec 15'390 signatures valables.
Soutenue par l’alliance rose-verte et les organisations antinucléaires du canton, elle
réclame la fermeture définitive de la centrale nucléaire de Mühleberg (BE) d’ici à fin
2002. L’association «Berne sans atome», à l’origine de l’initiative, combat ainsi la
décision du Conseil fédéral de 1998, de prolonger la concession de la centrale jusqu’en
2012. En décembre, le gouvernement bernois s’est prononcé contre cette initiative
pour des motifs écologiques et de politique énergétique. D’une part, la production de
Mühleberg représente 40 % de la consommation des clients des Forces motrices
bernoises (FMB); d’autre part seule une faible quantité pourrait être remplacée par des
énergies renouvelables d’ici à 2002. Le gouvernement a jugé inquiétant
économiquement l’arrêt prématuré de la centrale, car une grosse part de l’énergie
devrait être importée. En outre, les FMB seraient lésées sur le marché de l’électricité
international: elles manqueraient de réserves pour environ CHF 250 millions. 10

KANTONALE POLITIK
DATUM: 22.12.1999
LAURE DUPRAZ

01.01.90 - 01.01.20 3ANNÉE POLITIQUE SUISSE — AUSGEWÄHLTE BEITRÄGE DER SCHWEIZER POLITIK



Verkehr und Kommunikation

Verkehrspolitik

Le Conseil national a décidé de ne pas donner suite à deux initiatives du canton de
Berne, prévoyant l'introduction de douze dimanches sans voitures (Kt. Iv. 88.204) pour
la première et du Jeûne fédéral sans voitures (Kt. Iv. 88.205) pour la seconde, non plus
qu'à celle du canton de Bâle-Campagne (Kt.Iv. 89.200) désirant l'instauration de
plusieurs dimanches de ce type. Les initiants ont motivé leurs textes par des
considérations essentiellement environnementales. Si cet argument n'a pas été
contesté par la grande chambre, celle-ci s'est cependant opposée aux moyens
proposés. Pour elle, de telles mesures n'auraient pas un très grand impact, puisque le
trafic serait reporté sur d'autres jours de la semaine. De plus, cela ne pourrait que
nuire aux relations de la Suisse avec le reste de l'Europe dans un domaine déjà sensible.
Par ailleurs, il fut avancé que des propositions semblables avaient déjà été repoussées
en votation populaire, soit au niveau fédéral (1978), soit au niveau cantonal (Zurich en
1989).

Pour les autres mesures prises ou envisagées en faveur de l'environnement (écobonus,
généralisation du catalyseur, limitations de vitesse estivales sur les autoroutes et taxe
sur l'essence), cf. infra, part. I, 6d (Qualité de l'air). 11

STANDESINITIATIVE
DATUM: 23.03.1991
SERGE TERRIBILINI

Umweltschutz

Naturschutz

Après la décision favorable des sept communes bernoises en 1998, c'était au tour des
communes valaisannes de Naters et de Ried-Mörel de prendre position sur le projet
d'inscription du glacier d'Aletsch (région Jungfrau-Aletsch-Bietschhorn) dans le
patrimoine mondial de l'Unesco. La commune de Naters s'est prononcée par 1300 voix
contre 990 favorablement au projet. La situation était plus compliquée pour la
commune de Ried-Mörel qui a dû voter sur deux objets. Le premier consistait à
prendre en compte la proposition de l'OFEFP. Le deuxième était la proposition de la
commune, à savoir la même que le projet de l'Office fédéral, moins 90 hectares à
rogner des 300km2 du périmètre Unesco. Ceux-ci se trouvent au fond de la gorge de la
Massa, à la hauteur du barrage de Gebidem qui retient les eaux du glacier. La solution
proposée par la commune consistait à reculer la limite Unesco du mur du barrage au
fond du lac, quelques centaines de mètres plus loin. Les citoyens de Ried-Mörel ont
refusé à 123 contre 46 la proposition officielle de l'OFEFP qui mettait la limite de la
frontière pour le domaine de l'Unesco dans la région
Riederhorn/Gebidemstausee/Belalp et ont accepté par 114 voix contre 59 la
proposition communale. Les habitants de Ried-Mörel ont ainsi accepté le projet de
mettre la région du glacier d'Aletsch dans le patrimoine mondial de l'Unesco, mais ils se
sont laissés la porte ouverte au développement touristique futur. Celui-ci consistait à
une éventuelle liaison téléphérique entre Riederalp et Belalp, la station de Naters située
de l'autre côté du glacier d'Aletsch. 12

INTERKANTONALE ZUSAMMENARBEIT
DATUM: 13.03.2000
PHILIPPE BERCLAZ

Face au refus de Ried-Mörel, le Conseil d'Etat valaisan a trouvé une solution; sa
proposition était d'ôter les 90 hectares incriminés du périmètre Unesco et d'ajouter,
en complément, 113km2 en provenance de la région du Bietschhorn et des vallées de
Gredetsch, de Baltschieder et de Bietsch. Avec les 70km2 du côté bernois, le nouveau
périmètre mesurerait 471 km2 au total. Par cette extension, le nombre de communes
sur les versants valaisans et bernois passerait à 13. Interrogées, celles-ci ont toutes
donné leur assentiment. Le gouvernement valaisan a également fait savoir que le lac
artificiel de Gebidum constituait déjà un paysage hypothéqué, dont l'exclusion du
périmètre de l'Unesco ne poserait pas de problème en soi. Et à ce propos, le Conseil
d'Etat ne présentera pas de modification du périmètre de l'Inventaire fédéral des
paysages et monuments naturels d'importance nationale (IFP). Celui-ci sous-tendait la
première demande pour l'établissement du périmètre Unesco. Il a encore précisé
qu'une liaison de transport par câble entre Riederalp et Belalp n'était pas pensable, en
raison du classement du site dans IFP. En revanche, la faisabilité par une liaison
souterraine était envisageable. Le Conseil fédéral a pris connaissance du remaniement
du projet par le Conseil d'Etat valaisan et l'a considéré vu l'accord des communes
bernoises et valaisannes comme le dossier définitif de présentation. Il a ensuite
mandaté le DETEC pour annoncer pour juin, date d'échéance, la candidature de la

VERWALTUNGSAKT
DATUM: 28.06.2000
PHILIPPE BERCLAZ
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région Jungfrau-Aletsch-Bietschhorn au Patrimoine mondial de l'Unesco. L'étude du
dossier par l'Unesco prendra une année. Il sera en concurrence avec la région du Gran
Paradiso dans la vallée d'Aoste (I) et le territoire du Mont Blanc en France. Si la
candidature suisse aboutit, la région du glacier d'Aletsch sera le premier bien naturel
suisse inscrit au Patrimoine mondial de l'Unesco. 13

Au 1er août, l’inventaire fédéral des zones alluviales d’importance nationale a été
complété par 66 marges proglaciaires et plaines alluviales situées au-dessus de la limite
de la forêt dans les cantons de Berne, Uri, Glaris, Grisons, Tessin et Valais. A cette
même date, les périmètres de certaines zones alluviales de basse altitude et de certains
bas-marais et sites marécageux ont été adaptés aux délimitations de détail, dans les
cantons de Fribourg et de Vaud. Les zones alluviales alpines ou de basse altitude sont
des milieux naturels dynamiques, dans lesquels les inondations, l’érosion et le dépôt
d’alluvions jouent un rôle important. Leur conservation permet de protéger de
nombreuses espèces animales et végétales menacées qui ont besoin de ces conditions
pour vivre. 14

VERWALTUNGSAKT
DATUM: 15.06.2001
PHILIPPE BERCLAZ

Le périmètre définitif du domaine protégé d’Aletsch a été fixé et accepté par les quinze
communes bernoises et valaisannes. Il s’étend jusqu’au bout du Lötschental, sur la
partie du Bietschhorn qui rejoint la plaine valaisanne à Niedergesteln. A l’est, il va
jusqu’à Fieschertal, en passant par les stations du plateau d’Aletsch et Naters. Au nord,
il englobe le secteur de la Jungfrau jusqu’à Grindelwald et Lauterbrunnen du côté
bernois. L’immense région protégée couvre 540 km2. Le nom complet du nouveau
territoire est "Jungfrau-Aletsch-Bietschhorn". Les treize communes valaisannes et les
deux bernoises ont signé en septembre la Charte du développement durable pour le
secteur d’Aletsch, de la Jungfrau et du Bietschhorn. Elles s’engagent à le promouvoir
dans la région. Cette ratification était obligatoire pour pouvoir être inscrit à l’Héritage
mondial de l’UNESCO. En décembre, l’UNESCO a décidé à Helsinki d’ajouter la région
Jungfrau-Aletsch-Bietschhorn à la liste du Patrimoine mondial. C’est le premier site
naturel suisse et de tout l’arc alpin à y être inscrit. L’ensemble de la région figure dans
l’inventaire fédéral des paysages, sites et monuments naturels d’importance nationale
(IFP). Avec cette acceptation, la deuxième phase du projet sera pour les communes de
créer un réseau qui prend en compte et coordonne les potentialités de chacune
d’entre elles. Les aspects du développement durable et la mise au point de structures
qui leur sont relatives, mais aussi les questions financières doivent en outre être
développées. 15

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 14.12.2001
PHILIPPE BERCLAZ

Suite à un souhait de l’UNESCO et d’intensives négociations avec les communes
impliquées, l’organisation intercantonale du site Jungfrau-Aletsch-Bietschhorn (JAB) a
pu agrandir le périmètre protégé de 540 à 822 km2. Il recouvre désormais 26
communes de l’Oberland bernois et du Haut Valais. Les promoteurs du JAB ont
également répondu en mars 2005 à une autre exigence de l’UNESCO en élaborant un
nouveau plan de management du site. Ce dernier entend réaliser 21 projets qui
s’inscrivent dans le développement durable, tout en exploitant le potentiel économique
et touristique. Malgré les réclamations d’une dizaine d’organisations écologiques, le
document ne contient aucune mesure de protection de l’environnement
supplémentaire. 16

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 02.03.2005
PHILIPPE BERCLAZ

Das Weinbaugebiet Lavaux am Genfersee (VD) wurde in das Weltkulturerbe der Unesco
aufgenommen. Die 898 ha grosse Fläche besteht aus teilweise sehr steilen Weinbergen.
Zistensermönche begannen bereits im 12. Jahrhundert die Hänge für den Weinbau zu
terrassieren, seither wurde das Gebiet nach und nach zu einer wunderschönen
Kulturlandschaft geformt. Die Unesco hiess gleichzeitig auch die Ausweitung des 2001
aufgenommenen Gebiets Aletsch-Jungfrau-Bietschhorn (BE, VS) um mehr als 50%, auf
539 Quadratkilometer gut. 17

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 29.06.2007
ANDREA MOSIMANN
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À l’issue de la procédure ouverte en décembre 2007, lors de l’entrée en vigueur de
l’ordonnance sur les parcs, l’OFEV a reçu dix demandes de parcs d’importance
nationale de la part des cantons. Parmi celles-ci, neuf portent sur la création d’un parc
naturel régional et concernent les régions du Binntal (VS), du Thal (SO), de Ela (GR), du
Chasseral (BE et NE), du Diemtigtal (BE), du Gantrisch (BE et FR), du Thunersee-Hohgant
(BE), de l’Entlebuch (LU) et du Val Müstair (GR). La dixième demande vise à la création
d’un parc naturel périurbain au Sihlwald (ZH). Au terme de son évaluation, l’OFEV a
accepté tous les projets puis, dans un deuxième temps, conclu avec les autorités
cantonales concernées les conventions-programmes définissant les prestations
fournies par les cantons et le financement alloué par la Confédération pour la période
2008-2011. L’OFEV a par ailleurs attribué le label de parc naturel d’importance
nationale au parc de l’Entlebuch. 18

VERWALTUNGSAKT
DATUM: 02.12.2008
NICOLAS FREYMOND

L’OFEV a approuvé neuf des onze demandes de parcs d’importance nationale
présentées par les cantons depuis décembre 2007. Outre le parc de l’Entlebuch (LU)
l’année précédente, l’office a délivré le label « Parc » au parc naturel de Thal (SO) et au
parc naturel périurbain de Zurich-Sihlwald (ZH) pour une durée de dix ans. La Suisse
compte ainsi désormais quatre parcs d’importance nationale. Sept projets de parcs
naturels régionaux ont également été approuvés et recevront des aides financières de
la Confédération d’un montant total de 5,6 millions de francs pour la période 2009-
2011. À cette fin, l’OFEV a publié, à l’automne, une première série de projets de
convention-programme entre l’office et les cantons concernés pour la création et la
gestion des parcs du Doubs (JU), de la Gruyère (FR) et du Pays-d’Enhaut (VD), du Jura
vaudois et de la biosphère du Val d’Hérens (VS). En échange d’une contribution variable
de la Confédération, les autorités cantonales contractantes se sont engagées à
préserver et mettre en valeur la qualité de la nature et du paysage, à renforcer les
activités économiques selon les standards du développement durable et à dispenser
une sensiblisation et une éducation à l’environnement. Les négociations pour les
projets de parc du Binntal (VS), de Ela (GR), du Chasseral (BE et NE), du Diemtigtal (BE),
du Gantrisch (BE et FR) et du Thunersee-Hohgant (BE) étaient toujours en cours au
terme de l’année sous revue. L’OFEV a par ailleurs rejeté les demandes tessinoise et
grisonne pour les projets de parcs nationaux « Parco nazionale del Locarnese » et
« Biosfera Val Müstair », en raison respectivement des conséquences du désistement
de la commune de Cevio (Val Maggia) et d’un dossier lacunaire. Sur invitation de l’office,
les autorités cantonales concernées soumettront des dossiers révisés courant 2010. 19

VERWALTUNGSAKT
DATUM: 27.10.2009
NICOLAS FREYMOND

Zu Beginn des Jahres gab das BAFU bekannt, dass Gesuche für acht neue „Pärke von
nationaler Bedeutung“ eingereicht worden waren. Mit dem Chasseral (zusammen mit
NE), dem Gantrisch (zusammen mit FR) sowie den Dossiers zu Thunersee-Hohgant und
dem Diemtigtal war der Kanton Bern als Urheber von vier der acht Gesuche besonders
stark vertreten. Im September beschloss das BAFU, alle Kandidaturen anzuerkennen. Im
Falle des Projektes Thunersee-Hohgant signalisierte der Bund seine Bereitschaft zur
Anerkennung, sofern sich die Bevölkerung der betroffenen Gemeinden für den
Naturpark aussprechen würde. Nach verlorenen Gemeindeabstimmungen Ende des
Berichtsjahres zeigte sich hingegen bereits das Scheitern dieses Naturparkes ab. 20

VERWALTUNGSAKT
DATUM: 29.11.2011
MARLÈNE GERBER

Der Kanton Bern sorgte sich um die Finanzierung neuer Aufgaben im Naturschutz. Um
solche, etwa im Bereich der Biodiversität oder des Gewässerschutzes, erfüllen zu
können, müssten gemäss Kanton die Bundesmittel erhöht werden. In Form einer
Standesinitiative fordert der Kanton die Entflechtung von Bundes- und Kantonsmitteln:
Nationale Projekte sollen ausschliesslich mit Bundesmitteln und regionale oder lokale
Projekte gänzlich aus der Kantonskasse finanziert werden. Die UREK-SR als
vorberatende Kommission des Erstrates empfahl dem Ständerat das Anliegen
einstimmig zur Ablehnung. Sie anerkannte zwar die vom Kanton angesprochene
Problematik, da die vom Bund zum Erhalt der Biodiversität, zur Sanierung von
Wasserkraftanlagen und zur Renaturierung der Gewässer bereitgestellten Mittel im
Moment nicht ausreichen würden, sprach sich jedoch für eine gesamtheitliche
Betrachtung der Umwelt aus: Massnahmen zum Erhalt der Umwelt können somit nur
kofinanziert werden. Der Ständerat folgte dem Antrag seiner Kommission in der
Herbstsession 2015 und gab dem Anliegen keine Folge. 21

STANDESINITIATIVE
DATUM: 16.09.2015
MARLÈNE GERBER
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Bei ihrer Beratung der Standesinitiative des Kantons Bern, die eine erhöhte finanzielle
Beteiligung des Bundes sowie die finanzielle Entflechtung von Bundes- und
Kantonsmitteln im Naturschutz forderte, konnte sich die UREK-NR auf einen im Mai
2016 gefällten Entscheid des Bundesrates berufen, der jährlich zusätzliche Beiträge in
der Höhe von CHF 55 Mio. für die Biodiversität vorsieht. Zusammen mit dem im Vorjahr
bereits von der erstberatenden UREK-SR ins Feld geführten Argument, der Erhalt der
Umwelt sei eine gesamtheitliche Aufgabe, die von Kanton und Bund sowohl in
nationalen als auch in lokalen Projekten gemeinsam getragen werden müsse, erwog die
nationalrätliche Kommission einstimmig, auf keine Folge geben zu plädieren. Der
Nationalrat folgte diesem Antrag in der Herbstsession 2016 stillschweigend und
versenkte das Anliegen. 22

STANDESINITIATIVE
DATUM: 14.09.2016
MARLÈNE GERBER

In den Diskussionen zur Standesinitiative des Kantons Bern (Kt. Iv. BE 16.316) hatte die
UREK-SR festgehalten, dass der Erhalt der Schweizer Moore womöglich weitere
Schutzmassnahmen erfordere. Folglich hatte sie die Verwaltung 2017 damit beauftragt,
in einem Bericht rechtliche und sachliche Fragen zum Moorschutz in der Schweiz zu
beantworten. Nach Kenntnisnahme des Berichts erkannte die Kommission im Winter
2018 jedoch keinen gesetzgeberischen Handlungsbedarf, den Moorschutz weiter
auszubauen. 23

BERICHT
DATUM: 14.11.2018
MARCO ACKERMANN

Naturgefahren

La tempête Eleanor, baptisée aussi «Burglind», a secoué la Suisse lors de son passage.
Les cantons de Fribourg, Berne et Neuchâtel ont été durement frappés avec des rafales
de presque 200 km/h. Outre la perturbation du trafic routier, ferroviaire et aérien, de
nombreux toits de maisons et d'établissements publics se sont envolés dans différentes
régions. Plusieurs arbres sont tombés, provoquant ainsi des coupures de courant. Les
dégâts se chiffrent entre 20 à 25 millions de francs aux assureurs privés, et entre 60 et
90 millions pour les établissements cantonaux. 24

GESELLSCHAFTLICHE DEBATTE
DATUM: 03.01.2018
DIANE PORCELLANA

Allgemeiner Umweltschutz

Sur la base de l’initiative parlementaire de Peter Baumberger (pdc, ZH) et après l’avoir
complétée, la CEATE-CN avait mis en consultation en 2001 un projet de modification de
la loi sur la protection de l’environnement visant à déterminer qui doit assumer les
coûts occasionnés par le traitement des sites contaminés et dans quelle mesure la
Confédération peut octroyer des indemnités aux cantons. Il ressortait de la
consultation que la nécessité de réviser la loi ne faisait pratiquement aucun doute. Les
instances consultées approuvaient presque unanimement la proposition d’élargir la
répartition des coûts inhérents à l’assainissement des sites contaminés afin d’englober
l’ensemble du traitement. Elles étaient aussi d’accord pour l’octroi plus large que les
seules mesures d’investigation et de surveillance. En revanche, l’idée d’une
responsabilité solidaire limitée entre les responsables était rejetée. Avec une telle
modification, un propriétaire foncier devrait par exemple endosser une partie des
coûts d’assainissement dont un ancien responsable ne pourrait plus s’acquitter. Les
autres articles ont suscité des avis contrastés. C’est ainsi que les partis politiques et les
associations économiques ont approuvé toutes les autres modifications, tandis que les
cantons ont rejeté certaines nouvelles prescriptions. Ces derniers s’opposaient à la
proposition obligeant les autorités à trancher dans les cas de prétentions de droit privé
entre coresponsables d’un site contaminé. Ils se prononçaient également contre les
modifications qui pourraient les exposer à des dépenses ou à des tâches
supplémentaires comme l’extension du principe de causalité à l’élimination des
matériaux d’excavation pollués. L’initiative Baumberger dans sa version originale était
clairement approuvée par les partis politiques, les milieux économiques et les cantons
de Berne et Zurich, tandis que les autres cantons la rejetaient. Ceux-ci ne voulaient pas
prendre en charge une partie des coûts occasionnés par l’investigation des sites
inscrits au cadastre des sites pollués, qui se révèlent par la suite non contaminés. 25

PARLAMENTARISCHE INITIATIVE
DATUM: 14.05.2002
PHILIPPE BERCLAZ
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En votation, l’initiative populaire «Droit de recours des organisations: Assez
d’obstructionnisme – Plus de croissance pour la Suisse! » a été rejetée par 66% des
citoyennes et citoyens et par tous les cantons. Le taux de participation s’est élevé à
47,2%. Le rejet a été particulièrement net en Suisse romande (à l’exception du Valais) et
dans les cantons de Berne et Bâle-Ville. Il est intéressant de souligner que même dans
le canton de Zurich, où l’initiative est pourtant née, elle a été balayée par 61,8% des
votants.

Votation du 30 novembre 2008

Participation : 47,2%; Oui : 773 467 (34,0%) / cantons : 0; Non : 1 501 766 (66,0%) /
cantons : 20 6/2

Mots d’ordre :
– Oui : PRD (4*), UDC, PLS, UDF et PBD ; USAM, Economiesuisse.
– Non : PDC (3*), PCS, PS, Verts, PEV, PdT, Verts libéraux ; USS, Travail suisse, ATE, WWF,
Greenpeace, Pro Natura.

* Recommandations différentes des partis cantonaux 26

VOLKSINITIATIVE
DATUM: 30.11.2008
NICOLAS FREYMOND

Parteien, Verbände und Interessengruppen

Parteien

Liberale Parteien

Am schweizerischen Parteitag in Luzern beschloss der LdU die Unterstützung der von
diversen Medienunternehmungen lancierten EG-Initiative und verabschiedete ein
Grundsatzpapier zur Europapolitik. Verschiedene Delegierte, unter anderem
Nationalrat Günter (BE) und mit ihm die gesamte Berner LdU-Sektion sowie viele
Frauen, plädierten vergeblich für die Rückweisung, da sich das Papier mit den zu
erwartenden Problemen in den Bereichen Volksrechte, Neutralität, Umwelt- und
Verkehrspolitik nicht befasse. Die Berner LdU-Präsidentin, Eva-Maria Zbinden, trat aus
Protest gegen die als wirtschaftsfreundlich apostrophierte «EG-Euphorie» sogar von
ihrem Amt zurück. 27

PARTEICHRONIK
DATUM: 22.10.1990
MATTHIAS RINDERKNECHT

1) Presse du 21.6.91; Bund, 30.11.91.
2) TW, 25.1 et 28.1.94; presse du 22.2.94.
3) Presse du 18.7.95.
4) BaZ, 17.2.96; presse des 4.4, 22.4, 29.8, 25.9, 29.10 et 19.12.96; NZZ, 6.4.96; TA, 2.5 et 23.7.96; TW, 10.5, 11.5 et 15.8.96; BZ,
14.5.96; NQ, 3.6.96; Bund, 14.9.96; SGT, 1.11 et 20.12.96; AZ, 14.12.96.
5) BGE 1C_79/2016
6) Art. 78 BV; BGE 1C_79/2016; Bericht UREK-SR vom 09.11.2017
7) AB SR, 2018, S. 122 f.
8) AB NR, 2019, S. 975 ff.; Bericht UREK-NR vom 22.1.19
9) Bund, 18.3 et 3.4.92; BZ et TW, 30.5 et 26.11.92; JdG, 17.9.92; TA, 12.10.92; presse du 15.12.92; WoZ, 18.12.92; Ww, 24.12.92.
10) NZZ, 25.6.99; BZ, 22.12.99. 
11) BO CN, 1991, p. 716 f.; BO CN, 1991, p. 718 f.
12) Bund, 13.3.00; NF, 13.3.00.
13) Bund, 29.4.00; NF, 10.5.00; OFEFP, communiqué de presse, 28.6.00.
14) 24h, 19.6.01; DETEC; communiqué de presse, 15.6.01.
15) NF, 19.2, 9.7 et 11.7; presse du 14.12.01; DETEC, communiqué de presse, 14.12.01.
16) Presse du 2.3.05.
17) AZ, Lib. und 24h, 29.6.07.
18) Presse des 9.2 et 3.9.08; Lib., 17.7.08 (Entlebuch); OFEV, communiqué de presse, 2.9 (acceptation) et 2.12.08
(conventions).
19) Presse des 20.3 et 29.8.09; NZZ, 2.12.09; OFEV, communiqué de presse, 28.8.09; FF, 2009, p. 6716 ss.
20) Lib. und NZZ, 8.1.11; NZZ und Bund, 7.9.11; Bund, 29.11.11.
21) AB SR, 2015, S. 882
22) AB NR, 2016, S. 1352; Bericht UREK-NR vom 5.6.16
23) Bericht UREK-SR Moorschutz vom 29.10.18; Medienmitteilung UREK-SR vom 14.11.18
24) AZ, TA, 4.1.18; AZ, LMD, 5.1.18; AZ, Lib, 6.1.18
25) LT, 15.5.02; DETEC, communiqué de presse, 14.5.02.
26) FF, 2009, p. 499 ss.; presse du 1.12.08.
27) TA und LNN vom 22.10.90
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